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AVIS AUX ACTIONNAIRES DE : 
GLOBAL EVOLUTION FUNDS –FRONTIER MARKETS 

 
 
 
 
 
Cher Actionnaire, 
 
Le Compartiment Global Evolution Funds – Frontier Markets sera fermé aux nouveaux 
investisseurs (fermeture partielle) à compter du 28 mars 2018 à 12 h 00 (CET). Cette décision 
de fermeture partielle du Compartiment a été prise afin que le gestionnaire d'investissements 
du Fonds puisse continuer à gérer le Compartiment de manière efficiente, et ce dans le 
meilleur intérêt des actionnaires existants. 
 
À compter de la date d'effet de la Fermeture partielle, aucune demande de souscription ou de 
conversion ne sera plus acceptée de la part d'investisseurs qui ne sont pas des actionnaires 
existants ou qui n'étaient pas déjà engagés dans des négociations commerciales avec la Société 
de gestion du Fonds et approuvés par le Conseil d’administration du Fonds avant la Fermeture 
partielle.  
 
À compter de la date d'effet de la Fermeture partielle, toutes les demandes de souscription et 
de conversion devront être préalablement approuvées par le Conseil d'administration. 
 
Une réouverture pourra être envisagée dès lors qu'il sera établi que les souscriptions de 
nouveaux investisseurs pourront être traitées sans que cela ne porte atteinte aux intérêts des 
actionnaires existants du Compartiment. 
 
Le Prospectus en vigueur et les documents d'informations clés pour l'investisseur peuvent être 
obtenus auprès du siège social de la Société de gestion et consultés gratuitement sur le site 
Internet du Fonds. 
 
Pour toute information complémentaire, n'hésitez pas à contacter le siège social du Fonds au + 
352 24 52 57 08 ou à vous adresser à votre conseiller financier ou l’établissement chargé du 
service financier en Belgique. 
 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 
Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 
 
La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet www.fundinfo.com. 
 
Le précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 30%. 



 
 
 
 

 
Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant 
d’investir. 
 
 
 
Le Conseil d'administration du Fonds 
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